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et clu commerce. Cepenclan t nous ne 
croyons pas qu'il se sera it p1·oduit si 
promptem.e ut si l'Uni on internationale 
n 'avait pas existe, et s i la Suisse ne 
s'etait sentie pressee de r enclr e aux 
autres pays la protection que ceux-ci 
accordaient a ses citoyens clans les 
clifferentes branches de la propriete 
inclustrielle . C'est a insi que la Con­
vention de 1883 ., qui cepenclant ne 
force pas les :Etats contractants a legi­
ferer sur ces m atieres avant qu'ils 
n'en sentent eux-memes le besoin, est 
pour eux un puissant stimulant dans 
le sens clu progres et de !'unification 
legislative . 

DOCUMENTS OFFICIELS 

ACCESSIONS A L'UNION 

SURINAM ET CURAyAO 

Le Gouvern ement des P ays-Bas vient 
cl'accecler, pour ses colonies de Suri­
nam et de Cura<;ao, a la Convention 
clu 20 mars 1883 pour la protection de 
la propriete industrielle. La elate cl'ac­
cession a ete fixee au 1 er juillet pro­
chain. 

LEGISLATION INTERIEURE ·· 

INDES NEERLANDAIS:ES 

ARRETE 
du 9 octobre 1888 concernant l'tHablisse­
ment du set·vice special de Ia propriete 
indush·ie!le et du depot central prevus par 
!'article 12 de Ia Convention du 20 mat'S 1883 

pour Ia pt·otection de Ia propriete 
industrielle 

(Staatsblacl des Pays-Bas, no 153) 

Nons, GuiLLAUME III , par la grace de 
Dieu roi des Pays-Bas , prince d 'Orange­
Nassau, gTancl-cluc de Luxembourg, etc ., 
etc., etc. ; 

Ensuite des r appor ts de Nos Ministres d e 
l a justice, des colo nies, clu w aters taat, clu 
commerce et de l'industrie et des a!Iaires 
etrangeres , en elate clu 17 septemhre 1888, 
division 2 a, no 117 ; clu 25 septembre ·1888, 
litt. A 2, no /16; clu ter oc lohre 1888, no 39, 
division clu commerce et de l 'inclustrie, el 
clu 5 du meme mois, no 8,966, 2e division; 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Vu l'article 12 de la Co nvention intema­
tiona le pom la protec tion de la propri <' te 
indu strielle, co ndue :\Paris le 20 mars '188:3 
entre diver:; E tnts, parmi lesquels les Pays­
Ens, et approu vee , en ce qui eo ncerne L:elles 
de ses dispositions aya nt trait :1. tles clroits 
lega ux , par la loi clu 23 avril '1884 (Stnats­
ulncl no 53); 

Avons trouve bon et an·etr\ ce qui suit: 

ARTICLE PREMIER. - La division du De­
partemen t de la jus ti ce preposee a l'enregis­
tremen t des marques de fabrique, aux termes 
de la loi clu 25 mai '18\:lO (StnatslJlncl no 8;)), 
modi fle e par celle du ~22 j uillet ·1885 (Staats­
blacl n° 140) , (1) es t chargee , aussi en ce qui 
co ncerne les Incles neerla ncl aises, du service 
special de la propriete industt·ielle prev u 
pm· l 'article 12 de l a Convention susmen­
tionnee. 

ART. 2. -La susdite division est en meme 
temps constituee en depo t central pour la 
communication au public des marques de 
fabrique ou de commerce, comme cela est 
prevu par l'article 12 de la Convention sus­
mentionnee. 

En ce qui concerne les Incles nee1'·lcm­
daises, toutefois, est constituee en depot 
auxiliaire, pour la co mmunication clont il 
es t pal'le plus haut, la division clu Departe­
ment de la justice de cette colonie qui es t 
preposee a !'enregistrement des marques de 
commerce et de fabriqu e, aux termes de 
l 'article 5 de Notre arrete du 6 avril 1885, 
no 13 (Stacttsb lcul cles hules neerlnnda'ises 
no 109), modifie par celui du '10 juillet 1888, 
no 3'1 (Stnatsblctcl des bules ?ufel'lnnclaises 
no 154). 

ART. 3. - Notre arrete clu '19 janvier 1885 
(Stnatsblncl no 34) est rapporte. 

Nos susdits Minis tres sont charges de 
l'execution du present an·ete, lequel doit 
etre puhlie clans le Staat sb lacl et la Staats­
cow ·cmt, ain si que clans le Staatsblad des 
bules neerlanclcL'ises. 

Donne a Loo , le 9 octohre 1888. 

GUILLAUME. 

L e 111-in is tl'e cle la just-ice, 
Rur.rs VAN BEERENBROEK. 

Le 111-inist?·e des colonies, 
KEUCHENIUS . 

Le 111-inist r e clu waterstaat, clu 
comm el'ce el de l'·indnst?'ie, 

.HAVELAAR . 

Le ivlin ist·re cles a(fctires 
etrangeres, 

HARTSEN. 

Publie le vingt-neuf octobre 18il8, 

L e jJ[in i stre de la justice, 
RUIJS VAN BEERENBROEJC 

(1 ) Voir Prol'r iete inclust•·ielle 1885 , p. 70 ot 77. 

ARRETE 
etablissant de nouvelles dispositions e1 
matiet;e de mat·ques de commerce et d, 

fabt'ique 

(Du 6 av ril '1885. No '13, Staatsblacl cle 
Indes no 100) 

Nom;, GuiLLAUME III, pa r la gr ace d 
Dieu ro\ des Pays-Bas, prince d'Oran gE 
Nassau, gmncl-duc de Luxe mbourg , etc 
e tc. , etc. ; 

Sur la proposition de Notre lVIinistre dE 
eolonies en elate clu '14 fevrier 1885, litt . A 
no 24; 

Le Conseil d 'Etat entenclu (rapport d 
17 man 1885, no 7) ; 

Vu le rapport cletaille de Notre susd 
Ministre en elate clu 31 mars 1885, litt. A 
no 57; 

En application de l'a rtide 15 clu r egl· 
ment concernant ]'administration clu g01 
vernement clans les l?ules nee?· lanclaise 
ri~glement etabli par la loi du 12 septeu 
bre 1854 (Staatsblacl des Pay s-Bas no 122 
Staatsbl a.cl des Incles 188.5, no 2) ; 

Consiclerant qu'il es t necessaire cl'erlicte 
pour les Tlules neerlcmclaises, de nouvell• 
dispositions en matiere de m arques de cor 
merce et de fabrique; 

Avons anete et anetons ce qui suit : 

ARTICLE PREMrER. - Quiconque vent s'a 
surer clans les l?ules n eeTlcmclaises le clrc 
a l 'usage exclusif d'une marque, appos 
sur ses m Rrchandises elles-memes ou s1 
leur emhallage, afin de clistinguer les objE 
de son commerce ou de sa fabrication , 
ceux cl'autrui, cloit deposer au greffe ( 
Conseil de justice de Bcttavict trois exe1 
plaires cl'une r eproduction clistincte de eel 
marque, signes et accompagnes d'une clE 
cription exacte de celte demiere, en in( 
quant clans la description l 'espece de m~ 

chanclises a laquelle la marque est destinE 
S'il n'a pas de domicile dans les Incl 

nee1'landaises' le depot do it etre fait av 
election de domicile clans cette colonie. 

Le depot peut aussi etre eJfectue par u 
per sonn e a ce autorisee par ecr·it. 

L a marque ne doit pas contenir de m( 
ou de represent.at.ions contraires a l'orc 
public ou aux bonnes m oeurs. Elle ne d 
pas se composer exclusivement de lett1 
orclinaires, de chiffres ou de mots. Elle 
peut pas clavantag·e co nsis ter clans l'armoi 
ou le timbre d 'un corps public legal. 

L es fmis ch1s au greffi er pour honorai: 
et debours co ncernant les travanx qui 
incombent en v ertu des articles 2 et 5, 
monten t a dix fl orin s . 

ART. 2. - L e greffier prencl immedi8 
ment note du depot susmen tionne dans 
r egistr e public a ce destine, et dont le n 
dele est arre te par le clirecteur de la justi 

Da ns le cas prevu par le troisieme alir 
de l'article 1e•· , l e pouvoir est attache 
r egis tre . 
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